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DESCRIPTION D'EMPLOI / JOB DESCRIPTION 
SCFP / CSL 

 
TITRE / TITLE 
 
PROGRAMMEUR 
 

GROUPE / GROUP 
 

14 
 

NO DE TITRE / TITLE NO 
 

4926 
 

FONCTION / FONCTION  
 
Chargé de concevoir et rédiger des programmes constitués de codes ou d’algorithmes assimilables par 
l’ordinateur ou autres machines à partir d’instructions conceptuelles et des langages de programmation appropriés. 
 
 

DESCRIPTION DES TÂCHES / DESCRIPTION OF DUTIES 
 

1. Conçoit, teste et rédige, dans le language de programmation approprié, la logique et les codes des 
programmes permettant d’obtenir les fonctionalités définies par les responsables des projets. 

2. Identifie ou définit les modules de programmation à concevoir et rédiger à partir de l’ensemble des traitements 
attendus dans le système en développement; fait rapport régulièrement de l’estimation de ses échéances et 
des travaux à exécuter. 

3. Documente, de façon graphique et écrite, les programmes afin de permettre leur prise charge par l’exploitation 
informatique; assure, dans l’intervalle, la bonne marche des modules de programmation montés en production. 

4. Teste, sur demande, des équipements, logiciels ou autre matériel informatique afin de solutionner les 
problèmes d’optimisation des systèmes du point de vue de la programmation, fait rapport. 

5. Remplit les formulaires, les documents appropriés; prépare la correspondance et les rapports requis selon les 
informations, afin d'assurer les suivis nécessaires. 

6. Familiarise d'autres personnes à leur travail en expliquant ses propres tâches. 
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DESCRIPTION D'EMPLOI / JOB DESCRIPTION 
SCFP / CSL 

 
CARACTÉRISTIQUES / CHARACTERISTICS 

TITRE / TITLE 
 
PROGRAMMEUR 
 

GROUPE / GROUP 
 

14 
 

NO DE TITRE / TITLE NO 
 

4926 
 

 
DURÉE DU TRAVAIL / WORKING HOURS 
 
Semaine de 36¼ heures; parfois heures supplémentaires ou roulement 
 
EFFORT PHYSIQUE / PHYSICAL EFFORT: 
 
Activité oculaire durant de longues périodes continues (90 à 120 minutes, sans possibilité d’alternance), 1 à 2 fois 
par semaine. 
 
CONDITIONS DE TRAVAIL / WORKING CONDITIONS: 
 
Conditions normales de travail. 
 
FORMATION / ÉDUCATION: 
 
 
EXPÉRIENCE / EXPÉRIENCE: 
 
 
 


